
 

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE 
 
 
 
1- POUVOIR ADJUDICATEUR :                                                                                    

COMMUNAUTE DE COMMUNES AIRVAUDAIS-VAL DU THOUET 
33, place des Promenades 
79600 AIRVAULT 
05 49 64 93 48 - communaute@cc-avt.fr 
Personne représentant le pouvoir adjudicateur : Monsieur Le Président 

 
2- OBJET DU MARCHÉ :  Souscription des marchés d’assurance. 

 
3- TYPE DE MARCHÉ :  Services. 

 
4-  NOMBRE ET CONSISTANCE DES LOTS : La consultation comporte 4 lots. 
         Lot 1 : Cyber-risques 

Lot 2 : Responsabilité civile – défense recours 
Lot 3 : Flotte automobile et accessoires 
Lot 4 : Protection juridique et fonctionnelle, défense pénale des agents et des élus 
 

5-  VARIANTES : Oui, cf. règlement de consultation, article 5.1  
 
6-     PSE :  

Lot 2 : Responsabilité civile – défense recours 
 PSE 1 : responsabilité civile atteinte graduelle à l’environnement 
Lot 3 : Flotte automobile et accessoires 
 PSE 1 : marchandises transportées 
 PSE 2 : bris de machine 
 PSE 3 : auto-collaborateurs en mission 
Lot 4 : Protection juridique et fonctionnelle, défense pénale des agents et des élus 
 PSE 1 : protection juridique de la personne morale 

 
7-  PROC֤ÉDURE :   

MARCHÉ A PROCÉDURE ADAPTÉE, établi selon les articles L.2123-1 et R.2123-1 du Code de la 
Commande Publique selon la législation et la réglementation en vigueur à la date de la 
consultation.  
 

8-      DURÉE DU MARCHÉ : 3 ans. 
 

9-      DATE DE COMMENCEMENT DE LA PRESTATION : 1er janvier 2026. 
 

10-      TYPE DE CONTRACTANT POSSIBLE :  
          Le marché est réservé aux entreprises d’assurances et personnes habilitées à présenter des     

opérations d’assurances en application des articles L.310-1 et suivants et L.511-1 et suivants du 
Code des assurances. 

 
11-      CONDITIONS DE PARTICIPATION : Oui, cf. règlement article 4.1 

 
 

 



 

12-      CONDITIONS PROPRES AU MARCHÉ DE SERVICES :  
Prestations réservées aux sociétés, entreprises ou intermédiaires d’assurance. Mention 
obligatoire des noms et qualifications professionnelles des membres du personnel.  

 
13-   CRITÈRES D’ATTRIBUTION :  

 Nature et étendue des garanties et des franchises au regard  du CCTP : 40 % 
 Conditions tarifaires : 30 % 
 Gestion et suivi des sinistres : 30 % 

 
14-     DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : mardi 25 novembre 2025 à 12 h. 

Délai minimum de validité des offres : 120 jours 
 
 

15-     RETRAIT DES DOSSIERS DE CONSULTATION : Uniquement sur le profil acheteur    
https://www.marches-securises.fr 

          
          Contenu du dossier de consultation :  

 Le règlement de la consultation 
 Une présentation générale de l’assuré (questionnaire CCTP) 
 Le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) commun à l’ensemble des lots 
 Le cahier des clauses techniques particulières et ses annexes (CCTP) 
 Annexes : antériorité, sinistralité, parc auto, état du patrimoine… 
 L’acte d’engagement (y compris les engagements de gestion) et ses annexes 

 
16-    PRÉSENTATION DES OFFRES PAR LES CANDIDATS : cf. règlement de consultation article 4.3 

Les offres et documents annexes devront être rédigés en français, l’unité monétaire devra être 
l’euro. La transmission des candidatures est exclusivement autorisée par voie électronique, via 
la plate-forme suivante : https://www.marches-securises.fr 
 

 
17-    VOIES DE RECOURS : 

           Tribunal administratif de Poitiers - 15 rue de Blossac - Hôtel Gilbert - 86020 Poitiers Cedex 
greffe.ta-poitiers@juradm.fr         -        05 49 60 79 19 

 
18-    DATE D’ENVOI A LA PUBLICATION :   21 octobre 2025. 

 


